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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOUDAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION ET AU PARTENARIAT DANS LE SECTEUR AGRICOLE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du Soudan 
(ci-après dénommés « les Parties »),

Eu égard à l’établissement d’exploitations et d’entreprises agricoles au Soudan visant à 
augmenter la production et le commerce agricoles entre les deux pays et à favoriser l’utilisation 
des ressources et du potentiel agricole du Soudan d’une manière plus rationnelle,

Étant donné le fort potentiel que présente le développement de la coopération commerciale et 
économique bilatérale,

Soulignant l’importance que revêt la création d’une société commune en vue d’améliorer et 
d’approfondir la coopération dans les domaines agricoles, y compris l’élevage, d’augmenter le 
niveau de coopération et d’assurer un développement fiable et durable dans les deux pays,

Acceptant le fait que l’établissement d’exploitations et d’entreprises agricoles au Soudan et la 
mise à disposition du secteur privé turc pour gérer les activités agricoles au Soudan sont d’une 
importance considérable pour la mise en place d’une coopération agricole plus solide et à plus 
long terme,

Avec la participation du Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage de la 
République turque, représentant la Partie turque, et du Ministère de l’agriculture et de l’irrigation 
de la République du Soudan, représentant la Partie soudanaise,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Tenant compte des avantages comparatifs et des complémentarités économiques des 
deux pays, les Parties se sont entendues sur les questions visées ci-après concernant la société 
commune (ci-après dénommée « la société ») qui devra être constituée avec la participation des 
Parties, les exploitations et entreprises agricoles qui devront être établies au Soudan pour 
augmenter la production et le commerce agricoles, ainsi que l’utilisation de ce potentiel agricole 
par les entrepreneurs turcs.

1-L’objectif de la société est de gérer la production agricole et l’élevage du bétail au Soudan, 
de mettre en place des installations industrielles appropriées pour mener à bien la 
commercialisation, le stockage, l’importation, l’exportation et les activités commerciales à cet 
égard et d’établir des zones de loisirs.

2-Le siège de la société sera situé en République turque (Ankara) ; la société ouvrira une 
succursale principale en République du Soudan et pourra ouvrir d’autres succursales dans d’autres 
pays. Le bureau central et les succursales de la société seront régis par les lois en vigueur dans le 
pays où ils sont établis.

3-Les moyens et les mécanismes de règlement des litiges relatifs à la création et au 
fonctionnement de la société seront prévus dans le contrat principal de la société.
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4-L’ensemble des activités agricoles, des processus et des revenus de la société ainsi que le 
transfert de ces revenus à l’étranger seront exemptés de toute taxe ou de tout impôt, droit ou droit 
de douane au Soudan. Les revenus obtenus par la société de la part de ses succursales établies à 
l’étranger ne seront pas soumis à l’impôt en République turque. Le transfert de la participation aux 
bénéfices entre le siège établi en République turque et les succursales établies en République du 
Soudan et dans d’autres pays ne sera pas non plus soumis à l’impôt. Les salaires à verser aux 
employés de la société seront exemptés de toute forme d’impôt. Toutefois, cette exemption ne 
s’appliquera ni aux citoyens turcs qui travaillent en République turque, ni aux étrangers qui sont 
résidents permanents de la République turque, ni aux citoyens soudanais qui travaillent en 
République du Soudan, ni aux étrangers qui sont résidents permanents de la République du 
Soudan.

5-La société sera constituée pour une durée de trente-cinq ans à compter de la date de sa 
création juridique. Cette durée pourra être prolongée par décision conjointe des Parties.

6-Le capital initial de la société sera de 10 millions de dollars des États-Unis. Les taux de 
partenariat de la société devant être créée par les deux pays seront de 80 % pour la République 
turque et de 20 % pour la République du Soudan. Cette clause n’est pas contraignante pour les 
investissements qui seront réalisés par les entrepreneurs turcs en République du Soudan.

7-La Partie soudanaise attribuera les terres comme faisant partie de sa part du capital. Le prix 
de la location sera déterminé avec l’accord des Parties sur la base des valeurs équivalentes d’autres 
terres en République du Soudan.

8-La répartition du capital de la société et le partage des bénéfices seront définis dans le 
contrat principal de la société.

9-La Partie turque de la société sera représentée par la Direction générale des entreprises 
agricoles (TIGEM) de la République turque et la Partie soudanaise par le Ministère de 
l’agriculture et de l’irrigation de la République du Soudan.

10-La société sera gérée par un conseil d’administration composé de cinq membres qui seront 
élus en fonction de la part des deux Parties. Le président du conseil d’administration et le directeur 
général de la société seront nommés par la Partie turque. Le président adjoint du conseil 
d’administration sera nommé par la Partie turque et le directeur général adjoint sera nommé par la 
Partie soudanaise. Les procédures de prise de décision du conseil d’administration et les règles 
encadrant l’élection du président et des membres du conseil d’administration seront définies dans 
le contrat principal de la société.

11-En cas de dissolution de la société, les questions telles que l’avenir de tous les actifs, 
crédits, dettes, etc. seront réglées dans le contrat principal de la société.

12-Le contrat principal de la société sera préparé conformément aux dispositions énoncées 
dans le présent Accord.

ARTICLE 2

Les Parties ont convenu de louer des terres appropriées en République du Soudan pour y 
établir des exploitations et des entreprises de production agricole et d’élevage gérées par la société 
commune et par des entrepreneurs turcs, d’attribuer des terres aux exploitations et entreprises 
pilotes qui seront créées par la société commune en République du Soudan et d’accorder la priorité 
aux questions énoncées ci-après.
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1- Les terres couvertes par l’investissement agricole devant être réalisé par la société 
commune ou par des entrepreneurs turcs sont les terres conjointement sélectionnées par le 
Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage de la République turque et le Ministère 
de l’agriculture et de l’irrigation de la République du Soudan ainsi que les terres situées dans les 
régions indiquées ci-dessous. Ces terres seront officiellement attribuées en fonction du flux 
d’investissements et de l’avancement des projets. Le terrain de 12 500 hectares situé dans la région 
Abugota-1 de l’État d’Al-Jazirah sera attribué par la Partie soudanaise pour 
l’exploitation/entreprise pilote établie par la société commune. Outre ces terres, la Partie 
soudanaise attribuera également à la société commune les terres indiquées ci-dessous à titre gratuit 
pendant une période de deux ans (période de pré-investissement) en vue de leur exploitation dans 
le cadre des investissements agricoles réalisés par des entrepreneurs turcs. Cette période pourra 
être prolongée par décision mutuelle des deux Parties.

87 500 ha 50 000 ha 300 000 ha 270 000 ha 73 000 ha
Al-Jazirah (Abugota-2)
Région occidentale d’Oum Dourman et Kordofan septentrional
Nil Bleu, Gedaref, Sennar
État du Nord (Dongola, Amri, Golid, El Multaga) et État du Nil
Al-Jazirah (Rahad, Medani)
780 500 ha 12 500 ha 793 000 ha
TOTAL 
ATTRIBUÉ À LA SOCIÉTÉ COMMUNE (Abugota-1)
TOTAL GÉNÉRAL
Les entrepreneurs turcs construiront des routes au sein des parcelles et des canaux d’irrigation 

pour les villageois locaux sur 20 % de la superficie totale qu’ils louent. Le coût total de ces 
investissements sera déduit du prix de location de la superficie totale louée.

2- Les règles et principes d’utilisation des terres et la période de location seront définis en 
conformité avec les investissements et en faveur des deux Parties sur la base d’un « contrat de 
concession » convenu par les Parties. La période de location des terres devant être attribuées aux 
entrepreneurs turcs sera de 99 ans au maximum (35 + 32 + 32). La protection de l’intégrité des 
terres mentionnées et le règlement de toute action en justice intentée par des tierces parties seront 
sous la responsabilité de la Partie soudanaise, et les interruptions et les coûts engendrés par de 
telles actions seront compensés par la Partie soudanaise. La sécurité du personnel, des terres, des 
bâtiments, des machines, etc. sera assurée par la Partie soudanaise.

4-La modification ou l’expiration du présent Accord ne portera aucunement atteinte à la 
validité de la société établie, des contrats signés et des projets devant être achevés.

5-Les Parties confirment qu’elles agiront de bonne volonté pour régler tout différend en 
matière de commerce bilatéral entraîné par la mise en œuvre du présent Accord, sans préjudice des 
droits et obligations découlant des règles et principes des organisations commerciales régionales et 
internationales et des accords d’union douanière auxquels elles sont parties.

ARTICLE 3

Les Parties se sont entendues sur les questions mentionnées ci-après :
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1-La Partie soudanaise garantit que la société commune et les entrepreneurs turcs ayant 
investi dans l’agriculture et l’agro-industrie pourront transférer librement à l’étranger les revenus 
et les bénéfices obtenus grâce à leurs activités de production et à leurs activités commerciales liées 
à leurs investissements en République du Soudan, sans aucune mesure préventive et sans aucun 
retard. La Partie soudanaise supprimera toutes les mesures préventives à cet égard.

2-Les Parties ont convenu que la société commune et les entrepreneurs turcs conserveront les 
recettes de leurs exportations, à l’exception de la part des bénéfices de la Partie soudanaise, dans 
des banques situées en dehors de la République du Soudan, en devises étrangères, afin de les 
utiliser pour l’importation de biens d’équipement et de tous les autres intrants provenant de 
l’étranger, pour le remboursement des investissements, des crédits et des dettes, pour le paiement 
des salaires des contractants, des sous-traitants et des prestataires de services (locaux et étrangers), 
pour le paiement d’autres dépenses, pour l’ouverture de lettres de crédit, pour le paiement des 
factures et pour la distribution des bénéfices réalisés, etc., et qu’ils utiliseront ces recettes sans être 
soumis à aucune mesure préventive. Le montant restant des recettes d’exportation sera transféré 
sur les comptes de la société en République du Soudan au terme de chaque exercice fiscal, les 
mesures préventives seront supprimées ou la société commune ainsi que les entrepreneurs turcs 
seront privilégiés à cet égard.

3-Les Parties conviennent d’approuver l’importation de machines, d’outils, de dispositifs, 
d’équipements ainsi que de semences, d’engrais, etc. et d’autres intrants nécessaires à la 
production agricole dans le cadre de projets agricoles, ces intrants devant être recensés 
conformément aux besoins actuels et futurs desdits projets.

4-En vue d’accélérer les procédures d’importation et les procédures douanières concernant les 
matériaux et intrants agricoles à importer en République du Soudan, la Partie soudanaise accepte 
les certificats délivrés par l’Institut turc de normalisation et par le Ministère soudanais de 
l’agriculture et de l’irrigation, et met à disposition toutes les installations nécessaires à cet égard.

ARTICLE 4

Les Parties ont convenu que le Gouvernement soudanais prendra les précautions nécessaires 
pour que les sites d’implantation, les routes publiques, les voies ferrées, les réseaux électriques et 
les canaux d’approvisionnement ainsi que les activités minières et toutes sortes d’opérations 
similaires ne perturbent pas la production agricole sur les terres où les activités agricoles sont 
menées, et que la Partie soudanaise dédommagera l’autre Partie si lesdites activités causent de 
telles perturbations.

ARTICLE 5

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé à 
l’amiable par des négociations entre les Parties.

ARTICLE 6

Les Parties ont convenu de la création d’une « zone franche agricole »
 dans une région délimitée par les deux Parties en République du Soudan. Les Parties 

acceptent que les investissements devant être réalisés par les investisseurs du secteur privé turc 
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dans les régions sélectionnées soient effectués conformément aux accords bilatéraux signés avec la 
Partie soudanaise et que ces investisseurs bénéficient des possibilités offertes à la société 
commune.

ARTICLE 7

Les Parties s’engagent à améliorer la coopération par l’échange d’informations, de documents 
et d’experts dans le domaine du développement de la formation professionnelle et des ressources 
humaines, et à faciliter la délivrance de visas, de permis de séjour et de permis de travail aux fins 
de la coopération commerciale et économique susmentionnée, conformément à leurs lois 
applicables respectives.

ARTICLE 8

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification écrite par 
laquelle les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures juridiques internes 
nécessaires à cette fin.

Le présent Accord reste en vigueur pendant 99 ans et peut être prorogé par accord écrit entre 
les Parties.

SIGNÉ le 28 avril 2014, en deux exemplaires originaux en langues turque et anglaise, tous les 
textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
MEHMET MEHDI EKER

Ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de l’élevage

Pour le Gouvernement de la République du Soudan :
IBRAHIM MAHMOUD HAMID

Ministre de l’agriculture et de l’irrigation


